




















































































































































































































DECISION DE LA PRÉSIDENTE 

Dcs-2019194 
DECISION RELATIVE A: 

DIRECTION ENVIRONNEMENT 

CONTRAT D'ACHAT DE CERTIFICATS D'ECONOMIES D'ENERGIE CLASSIQUE ENTRE LA 

COMMUNAUTE DE COMMUNES DU VEXIN NORMAND 

ET LA SOCIETE OBJECTIF ECOENERGIE 

Madame Perrine Forzy, Présidente de la Communauté de Communes du Vexin Normand; 

Agissant en vertu de la délibération n°2017004 du Conseil communautaire en date du 10 janvier 2017 
donnant à la Présidente délégation de pouvoirs, conformément à l'article L. 5211-10 du Code Général 
des Collectivités Territoriales, complétée par la délibération n° 2017140 en date du 29 juin 2017, la 
délibération n°2017246 en date du 21 décembre 2017, la délibération n°2018040 en date du 12 avril 2018 et 
la délibération n°2019109 en date du 28 novembre 2019 ; 

Vu La loi de Programme fixant les Orientations de la Politique Energétique de la France n°2005-781 du 
13/07/2005 (dite loi POPE) désignant les vendeurs d'énergie comme acteurs obligés pour mettre en place 
des dispositifs favorisant les économies d'énergie ; 

Vu la décision n°CL051119STA200071843A0 du Ministère de la Transition Ecologique et Solidaire attribuant 
à la Communauté de communes du Vexin Normand des certificats d'économie d'énergie pour un montant 
de 2 530 440 kilowattheures d'énergie finale économisés (dits kWh cumac) suite aux travaux réalisés pour 
la médiathèque, la ludothèque et l'accueil parents enfants à Etrépagny ; 

Considérant la mise en vente des 2 530 440 kWh cumac sur la plate-forme spécialisée EMMY par la 
Communauté de communes du Vexin Normand 

Considérant la proposition d'achat de ces certificats d'économie d'énergie par la société Objectif Ecoénergie 
pour un montant de 22 773.96 € HT; 

Considérant que cette offre est valable jusqu'au 31 décembre 2019 ; 

Vu l'ensemble de ces éléments ; 

DECIDE 

Article 1 : De signer le contrat d'achat de certificats d'économies d'énergie classique de la société Objectif 
Ecoénergie pour un montant de 22 773.96 € HT; 

Article 2: D'indiquer que le montant de 22 773.96 € HT sera imputé à l'article 7788 du budget 
communautaire de 2019. 

Certifié exécutoire compte tenu 
de la publication et de la réception 
par télétransmission en Préfecture 
Le, 

Fait à GISORS le 27 décembre 2019 

DELAIS ET VOIES DE RECOURS : La présente décision peut faire l'objet d'un recours contentieux dans les deux mois à partir de sa 
publication ou de sa notification auprès du Tribunal Administratif compétent. Elle peut faire, également, l'objet d'un recours gracieux 
auprès de son auteur. Cette démarche prolonge le délai de recours contentieux qui doit être introduit dans les deux mois suivant la 
réponse (l'absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite). 
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